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LOI N°018-2020/AN  

PORTANT RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N°2019-019/PRES DU 30 

DECEMBRE 2019 PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE 

L’ACCORD DE FINANCEMENT COMPOSE DU PRET N°2000003106 ET DE 

DON N°2000003108 SIGNE A ROME, EN ITALIE, LE 21 OCTOBRE 2019 ET 

A OUAGADOUGOU, AU BURKINA FASO, LE 04 NOVEMBRE 2019 ENTRE LE 

BURKINA FASO ET LE FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT 

AGRICOLE, POUR LE FINANCEMENT DU PROJET D’APPUI AUX FILIERES 

AGRICOLES DANS LES REGIONS DU SUD-OUEST, DES HAUTS-BASSINS, DES 

CASCADES ET DE LA BOUCLE DU MOUHOUN  
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L’ASSEMBLEE NATIONALE 
 

Vu la Constitution ; 

 

Vu la résolution n°001-2015/AN du 30 décembre 2015 portant validation 

du mandat des députés ; 

 

 

a délibéré en sa séance du 12 mai 2020 

et adopté la loi dont la teneur suit : 
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